
ACCORDS
Terroir  :  
Sol de schiste.
Cépages : 
60% Syrah, 30% Grenache Noir,
10% Carignan
Vinification :
Vendange manuelle, égrappage total, 
cuvaison de 3 semaines avec un court re-
montage chaque jour. 
Fermentation en cuve inox.
Élevage :  En barrique pendant 1 an, puis 
en bouteille.

DOMAINE DE VÉNUS
PASSIONS

AOP Côtes du Roussillon

SEC
V I N

ROUSSILLON

SERVIR  } 16 - 18°C 
OUVRIR  } 1h avant

GARDE  } 10 ans

Caves  
Maillol
Perpignan

Notes de Dégustation

Puissante, fraîche et 
complexe. Épices, cassis, 
pointe de cacao. Tanins 
riches et digestes.

Puissant, finement 
boisé de poivre, 
fruits noirs et gar-
rigue.  

Robe rouge 
grenat bril-
lante.

Idéal sur gigot 
d’agneau de 7 heures 
et sa purée de céleri 
maison.

Idéal sur un civet de 
lapin à l’ancienne et sa 
purée truffée.

Superbe sur un cochon 
de lait cuit et confit à la 
broche.

Parfait, sur une jolie 
côte de bœuf au beurre 
aillé et persillé.

PLANXA

PORC

AU FOUR

À POIL !



Caves  Maillol - Lundi au Samedi 10h -20h - Non-Stop  
Dimanche et Jours fériés 10h -12h30
cavesmaillol@gmail.com - 04 34 10 36 21

SAS Caves Maillol - RCS Perpignan 792 300 501 - L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, veuillez consommer avec modération

www.cavesmaillol.fr - b o u t i q u e . c a v e s - m a i l l o l . f r

L
e Domaine de Vénus est né de la volonté 
d’une dizaine d’amis fidèles et œnophiles 
passionnés, de façonner des grands vins 
de terroir. Créé sur le terroir magique des 

Fenouillèdes, il s’étend sur 15 hectares. Le sol est 
composé principalement de schistes 

noirs. On trouve aussi quelques argiles 
calcaires épars ainsi que des roches 
granitiques. Depuis 2003, ils n’ont 
de cesse de progresser en quête 
de l’excellence et de partager leur 

passion avec tous les amoureux 
du vin. Toute la production est 
certifiée agriculture biologique 

depuis fin 2018. Leur vision du 
vin repose sur 4 éléments, un 

terroir empreint de fraîcheur, une 
viticulture respectueuse de l’environne-

ment, une vinification peu intervention-
niste, avec peu d’extraction (générale-

ment un bref remontage chaque jour 
pendant les fermentations) et un long 

élevage en bouteille dans leurs chais 
(4 à 5 ans d’élevage).

Saint-Paul- de-Fenouillet
DOMAINE DE VÉNUS


